




Pour le personnel de restauration et d'entretien ménager de ces locaux, l'organisation des horaires de travail 

individuels est encadrée du lundi au vendredi entre 6 h 00 et 21 h 00 (de manière discontinue), le samedi entre 7 h 

30 et 11 h 30. 

Pour le personnel du service administratif, l'organisation des horaires de travail individuels est encadrée du lundi au 

vendredi entre 8 h 15 et 18 h 00. 

L'organisation du temps de travail dans les services ne doit pas générer de diminution de l'amplitude horaire 

d'ouverture au public. 

Pour la halte-garderie et la micro-crèche, la présence des agents étant requise auprès des enfants de manière 

permanente, la pause méridienne est incluse dans le temps de travail. 

Pour le service adrninistratifla pause méridienne intervient entre 12 h 00 et 13 h 30. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire , à ! 'unanimité : 

► APPROUVE le dispositif portant définition, durée et organisation du temps de travail des agents.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 
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